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L'Unesco et la Commission économique et sociale pour l'Asie occidentale (CEAO)
ont communiqué les renseignements ci-après, qui sont à inclure dans le rapport du
Secrétaire général sur l'assistance au peuple palestinien.
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UNESCO

1. BOURSES D'ETUDES

[Original anglais]

1. Durant la période biennale en cours, et à la demande de l'Organisation de
libération de la Palestine (OLP), 15 bourses d'études de neuf mois chacune,
représentant 73 300 dollars au total, ont été attribuées à des étudiants
palestiniens. Le secrétariat examine actuellement d'autres demandes de même nature
se rapportant à l'année scolaire 1987/88.

2. En 1986, cinq bourses d'études de courte durée ont été attribuées à des
Palestiniens employés dans le programme d'éducation de l'Office de secours et.de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-orient
(UNRWA), à la demande du Département de l'éducation de l'UNRWA/Unesco. Ces
bourses, qui portaient sur les cinq domaines d'activité, représentaient au total
34 700 dollars. On prépare actuellement l'attribution des 13 bourses de même
nature ~révues pour 1987.

3. En ce qui concerne l'assistance aux universités palestiniennes des territoires
arabes occupés, cinq bourses, d'un montant total de 32 300 dollars, ont été
attribuées durant l'année scolaire 1986/87 à des enspignants de ces universités.
On reçoit actuellement les demandes pour l'année scolaire 1987/88.

4. Dans le cadre du Programme de participation et à
18 bour~ps, d'un montant total de 62 000 dollars, ont
étudiants palestiniens pour l'année scolaire 1986/87.
nombre de demandes pour l'année scolaire 1987/88.

II • MATERIEL

la demande de l'OLP,
été attribuées à des

On attend à peu près le même

5. Le Département de l'éducation de l'UNRWA/Unesco a acheté durant la période
biennale en cour.s du matériel et des fournitures destinés à l'enseignement, d'une
valeur de 50 000 dollars.

6. Durant la même période, du matériel d'une valeur de 34 350 dollars a été
acheté pour trois universités des territoires arabes occupés.

7. Du matériel d'une valeur de la 000 dollars a été acheté en 1987 pour
l'Université ouverte palestinienne.

III. INSTRUCTION DES REFUGIES PALESTINIENS

8. Durant la période biennale en cours, l'Unesco a continué à financer à l'aide
des fonès de son programme ordinaire, pour un montant total de 2 117 000 dollars,
15 postes à plein temps affectés au Département de l'éducation de l'UNRWA/Unesco;
ces postes comprennent celui du Directeur. Elle a par ailleurs détaché en 1987
pendant six mois auprès de l'UNRWA un expert en programmes d'enseignement spéciaux
chargé de fournir, sous la supervision du Bureau de l'UNRWA à Jérusalem, un appui
technique aux services de la Rive occidentale et/de Gaza qui s'occupent de ces
enseignements.
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IV. ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT ET ORGANISMES CULTURELS
DES TERRITOIRES ARABES OCCUPES

9. Conformément à la résolution 27 adoptée par la Conférence générale de l'unesco
à sa vingt-troisième seRsion, qui invitait le Directeur général de cette
organisation à nommer "une haute personnalité unive:sitaire chargée de procéder à
une étude détaillée des conditions dans lesquelles les libertés académiques sont
garanties et exercées dans les territoires arabes occupés", le Directeur général a
demandé au père E. Boné, professeur à l'Université catholique de louvain
(Belgique), de réaliser cette étude. Le père Boné s'est rendu en divers endroits,
notamment au siège de l'Unesco à Paris, auprès de la Commission des droits de
l'homme de l'ONU à Genève, à Amman, dans les territoires arabes occupés et en
Israël, et il a présenté en août 1987 un rapport au Secrétaire général, qui en
communique intégralement le contenu au Conseil exécutif réuni pour sa cent
vingt-septième session. La Conférence générale examinera elle aussi cette question
à sa vingt-quatrième session.

V. UNIVERSITE OUVERTE PALESTINIENNE

10. Depuis qu'elle a effectu~ en 1979" avec la collaboration de l'organisation de
la Ligue arabe pour l'éducation, la culture et la science et le Fonds arabe pour le
développement éconcmique et social, une étude de réalisation concernant
l'Université ouverte palestinienne, l'Unesco est restée en étroite relation avec
les autorités de cet établissement - qui porte maintenant le nom d'université
ouverte d'A1-Qods - et elle a fourni une assistance, essentiellement sous forme de
conseils techniques. Une mission de consultation a été organisée en 1986 pour
déterminer avec le Président de l'Université les domaines précis où l'assistance de
l'Unesco est le plus nécessaire dans l'immédiat. Le Secrétariat étudie
actuellement n'autres demandes de services de consultation, et des entretiens avec
les autorités de l'Université sont en cours. Mais étant donné l'ampleur des
besoins de cet établissement et l'insuffisance des fonds disponibles, le
Secrétariat étudie s'il serait possible de trouver un financement extra-budgétaire,
assuré au moyen d'un fonds en dépôt.

VI. UNIVERSITE DE JERUSALEM (AL-QODS) POUR LES
REFUGIES DE PALESTINE

11. L'Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 35/13 B du
3 novembre 1980, priait le Secrétaire général de l'ONU, agissant en coordination
avec le Conseil de l'Université des Nations Unies, d'étudier les moyens de créer
sous les auspices de l'ONU une université de Jérusalem (A1-Qods). L'Unesco n'a pas
été invitée à participer à l'étude de faisabilité fonctionnelle que l'Assemblée a
demandée dans sa résolution 36/146 G du 16 décembre 1981 et dont la réalisation a
depuis été confiée à l'Université des Nations Unies et elle n'a actuellement aucune
activité concernant cette université •

•
VI. PROJET EN PROGRESSION

12. Conformément à la résolution 22 C/23 de la Conférence générale, le Directeur
général a instamment invité en 1986 tous les Etats Membres, les organismes de
développement régionaux, sous-régionaux et interrégionaux et les organisations
intergouvernementales à consentir des conttibutions qui permettraient de créer un
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fonds de financement de bourses d'études superleures pour les étudiants des
territoires arabes occupés. Jusqu'à présent, des contributions ont été annoncées
par l'Organisation islamique pour l'éducation, la science et la culture et par
l'organisation arabe de développement industriel. Un fonds en dépôt (420/RAB/IO) a
été créé en 1987 pour recueillir les contributions volontaires nécessaires,
l'objectif étant de réunir 2 500 000 dollars pour financer 50 bourses par an.

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATION~ UNIES POUR LES
REFUGIES DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT

[Original anglais]

1. Une étude sur la sécurité alimentaire sur la Rive occidentale et dans la pande
de Gaza a été réalisée en collaboration avec l'Organisation arabe de développement
agricole. Elle traite des résultats obtenus dans le secteur de l'agriculture, des
pratiques israéliennes et du manque de produits agricoles dans les territoires
palestiniens occupés.

2. Une étude sur le secteur financier dans les territoires palestiniens occupés,
réalisée avec la col1aboraton du Groupe économique spécial de la CNUCED, a été
menée à bien.

3. Une enquête sur l'enseignement technique et professionnel sur la Rive
occidentale et à Gaza est en cours. On y considère tous les établissements de
formation professionnelle et d'enseignement de la Rive occidentale et de Gaza,
ains~ que les principaux obstacles rencontrés. Cette étude doit permettre de
définir un programme de travail pour améliorer la formation professionnelle et
l'enseignement technique dans les territoires occupés.

4. Une ~tude de réalisation concernant un centre d'enseignement et de formation
agricoles sur la Rive occidentale est en cours. Elle fait suite aux
recommandations de l'enquête mentionnée précédemment, qui conclut à la forte
nécessité d'un tel établissement. Cette étude devrait être achevée vers la fin
de 1987.

5_ Une étude sur la commercialisation des produits agricoles dans les territoires
palestiniens occupés est en cours. Elle traite des problèmes que rencontrent les
Palestiniens pour vendre leur production et des moyens de résoudre ces problèmes.
Elle devrait être achevée vers la fin de 1987.
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